
MSA Berry-Touraine

Barèmes Cotisations 2026

Applicable à compter du 1er JANVIER 2026 

* en rouge toutes les modifications applicables au 01/01/2026



Cotisations et Contributions sociales

COTISATIONS SOCIALES LEGALES 2026

PO PP PO PP

Service Santé au Travail - Code DSN 091

Non proratisé pour les temps partiels

Mandataires exclus

Applicable depuis 2013 aux salariés des associations 

intérmédiaires

0,42%

Cotisations légales recouvrées pour le compte de 

tiers

Dans la limite du plafond
Sur la totalité de la 

rémunération

SMIC Horaire SMIC Mensuel Minimum Garanti

12,02 € 1 823,03 € 4,25 €

Horaire Mensuel Trimestriel

30,00 € 4 005 € 12 015 €

GRATIFICATION STAGIAIRES 4,50 € 600,75 €

PLAFOND SECURITÉ SOCIALE

SMIC - SMG



ACCIDENT DU TRAVAIL – MALADIE PROFESSIONNELLE

Code DSN i045 – Sur la totalité de la rémunération

APE TAUX DIVERS et PARTICULIERS PP

940 Membres  bénévoles  des  organismes  sociaux 0,15%

950
Elèves  d’enseignement technique et de formation 

profess ionnel le agricole 0,43%

970
Personnel  enseignant d'établ issement agricole privé 

(art, L722-20 6° du code rura l )
0,40%

APE TAUX DIVERS et PARTICULIERS PP
Personnel  de bureau quel  que soit le secteur d'activi té 

(sauf SICAE)
1,17%

Apprentis 1,95%

CDDI en atel ier et chantier d’insertion 1,50%

Stagia i res  de la  formation profess ionnel le continue 2,08%

Salariés  d'entreprise étrangère sans  établ issement en 

France 
0,73%

Adminis trateurs  MSA BT + Chambres  d'agricul tures 0,88%



VERSEMENT POUR LE SERVICE DES MOBILITES

(Versement de transport)



LES COTISATIONS CONVENTIONNELLES RECOUVREES

POUR LE COMPTE DE TIERS



Depuis le 1er janvier, assujettissement 
en fonction de votre IDCC et non plus de 
votre BT-APE



LES COTISATIONS CONVENTIONNELLES RECOUVREES

POUR LE COMPTE DE TIERS



COTISATIONS DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE AGIRC et ARCCO

Tranche 1 pour les rémunérations allant jusqu’à un plafond de sécurité sociale

Tranche 2 pour les rémunérations comprises entre un et huit plafonds de sécurité sociale

PO PP TOTAL PO PP TOTAL

0,86% 1,29% 2,15% 1,08% 1,62% 2,70%

Contribution Equilibre Général

(CEG)

Tranche 1 Tranche 2

PO PP TOTAL

0,14% 0,21% 0,35%

Contribution Equilibre Technique

(CET)

Pour les 

salaires 

supérieurs à 

1 PSS

Tranche 1 et 2

Base assujettie 02 : assiette Plafonnée

Base assujettie 03 : assiette Déplafonnée

PO PP TOTAL PO PP TOTAL PO PP TOTAL PO PP TOTAL

Taux de droit commun 3,15% 4,72% 7,87% 8,64% 12,95% 21,59% 3,15% 4,72% 7,87% 8,64% 12,95% 21,59%

Salariés de la production agricole (AGRICA) 50/50 3,93% 3,94% 7,87% 10,79% 10,80% 21,59%

Salariés de la production agricole (AGRICA) 60/40 3,15% 4,72% 7,87% 8,64% 12,95% 21,59%

Salariés d’un OPA non CCPMA ayant adhéré à la CAMARCA 

avant le 01/01/1998 (AGRICA)
3,15% 4,72% 7,87% 8,64% 12,95% 21,59% 3,15% 4,72% 7,87% 8,64% 12,95% 21,59%

Salariés d’un OPA ayant adhéré à la CCPMA

RETRAITE avant le 01/01/1997 (AGRICA)
3,18% 6,98% 10,16% 8,09% 13,50% 21,59% 3,18% 6,98% 10,16% 8,64% 12,95% 21,59%

Salariés d’un établissement de l’enseignement agricole

privé (AGRICA)
4,06% 6,10% 10,16% 8,64% 12,95% 21,59% 4,06% 6,10% 10,16% 8,64% 12,95% 21,59%

21,59%

RETRAITE COMPLEMENTAIRE

Code 131 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 1 Tranche 2

Non-Cadres Cadres

3,86% 6,30% 10,16% 8,64% 12,95%



COTISATIONS PRÉVOYANCE NON CADRE



COTISATIONS « PRÉVOYANCES » GIT – DÉCÈS

1ER JANVIER 2026

Pour les employeurs assurés auprès d’AGRI-PREVOYANCE ou de l’OFFRE AGRICOLE sur les accords de branche, régionaux ou nationaux ci-dessous :



COTISATIONS « PRÉVOYANCES » GIT – DÉCÈS

1ER JANVIER 2026



PRINCIPALES CONTRIBUTIONS SOCIALES

Recouvrées par la MSA

Contributions Assiette PO Total

CSG déductible - Code 072 6,80%

CSG non déductible - Code 072 2,40%

CRDS non déductible - Code 079

98,25% des revenus d'activité et de remplacement dans la limite de 4 plafond SS 

et sur 100% de la rémunération au-delà 

+100% des autres types de revenus

dont la PP de la prévoyance complémentaire

CSG et CRDS non dues pour les salariés domiciliés fiscalement hors de France et les apprentis

9,20%

0,50%



PRINCIPALES CONTRIBUTIONS SOCIALES

Recouvrées par la MSA

Taxe d’Apprentissage PP

Part principale - 130 (au salarié) Recouvrement mensuel sur la totalité de la rémunération 0,59%

Solde - 076 (à l’établissement)

Recouvrement annuel

Recouvrement par la MSA pour la 1ère fois à compter de 2023 (DSN 

avril  2023)
sur la totalité de la rémunération

0,09%

Quota de contrats favorisant 

l’insertion professionnelle
entreprises de 250 à moins de 2000 salariés

< 1% 0,40%

≥ 1% et < 2%

≥ 2% et < 3%

≥ 3% et < 5%

Conditions

0,10%

0,05%

0,20%

Contribution supplémentaire à l’apprentissage (CSA)

079 (à l’établissement)

Recouvrement annuel

entreprises de 2000 salariés et plus

0,60%


